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Mobilität
von Dienstleistungserbringern.
Abkommen zwischen der Schweiz
und dem Vereinigten Königreich

Mobilité
des fournisseurs de services.
Accord entre la Suisse
et le Royaume-Uni

Erstrat – Premier Conseil

CHRONOLOGIE

STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 15.12.21 (ERSTRAT - PREMIER CONSEIL)

Müller Damian (RL, LU), für die Kommission: Lassen Sie mich als Berichterstatter kurz ein paar Worte zum Ab-
kommen zwischen der Schweiz und dem Vereinigten Königreich sagen, das die Mobilität von Dienstleistungs-
erbringern regelt. Ziel dieses Abkommens ist es, nach dem Wegfall des Freizügigkeitsabkommens zwischen
der Schweiz und dem Vereinigten Königreich einen möglichst weitgehenden gegenseitigen Marktzugang für
Dienstleistungserbringer zu erhalten.
Dieses Abkommen regelt die vorübergehende Erbringung von Dienstleistungen durch bestimmte Kategorien
natürlicher Personen. Es geht also insbesondere um einen zeitlich begrenzten Arbeitsaufenthalt. Das Abkom-
men berücksichtigt dabei die Systeme der beiden Länder.
Für die Schweiz bedeutet dies, dass sie das Meldeverfahren für Personen aus dem Vereinigten Königreich
beibehält. Diese erhalten weiterhin für bis zu 90 Tage pro Jahr Zugang zum Schweizer Markt. Die flankierenden
Massnahmen im Rahmen der Personenfreizügigkeit können auf britische Dienstleistungserbringer angewendet
werden.
Das Abkommen sieht den Zugang zum britischen Markt derzeit für Personen vor, die über eine Qualifikation
auf Hochschulniveau oder eine gleichwertige Qualifikation verfügen. Das Vereinigte Königreich hat sich jedoch
in einem Brief verpflichtet, die Anerkennung von Schweizer Berufsbildungsabschlüssen zu prüfen.
Während der Beratung in der Kommission kam die Frage auf, ob sich nach dem Ausscheiden des Vereinigten
Königreichs aus der EU für Schweizer Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmer allenfalls neue Möglichkeiten
eröffnen. So gibt es in Grossbritannien bekanntlich zurzeit grosse Probleme bei LKW-Transporten und bei
den Grenzen in Nordirland. Hier gibt es für die Schweiz jedoch keine Opportunitäten, denn Grossbritannien
versucht, diese personellen Lücken so weit wie möglich mit lokalen Arbeitskräften zu schliessen.
Es ist unbestritten, dass der erleichterte Marktzugang für Dienstleistungsanbieter für unsere Wirtschaft äus-
serst wichtig ist. Mit diesem Abkommen wird verhindert, dass Schweizer Dienstleister gegenüber Konkurrenten
aus anderen Ländern benachteiligt werden.
Am 9. und 10. Dezember 2020 wurden die beiden APK zur vorläufigen Anwendung des vorliegenden Ab-
kommens konsultiert. Sie haben dieser einstimmig zugestimmt. Das Abkommen wird seit dem 1. Januar 2021
vorläufig angewendet. Die vorläufige Anwendung endet, wenn der Bundesrat nicht binnen sechs Monaten ab
Beginn der vorläufigen Anwendung der Bundesversammlung den Entwurf des Bundesbeschlusses über die
Genehmigung des Abkommens unterbreitet. Mit der Verabschiedung der vorliegenden Botschaft am 30. Juni
2021 wurde diese Frist eingehalten.
Der Bundesrat beantragt, das Abkommen über die Mobilität von Dienstleistungserbringern zwischen der Schweiz
und dem Vereinigten Königreich zu genehmigen. In der Kommission wurde das Eintreten ohne Gegenantrag
beschlossen. In der Gesamtabstimmung wurde der Entwurf des Bundesrates einstimmig angenommen.
Ich bitte Sie daher, der Kommission zu folgen.
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Parmelin Guy, président de la Confédération: Le 30 juin dernier, le Conseil fédéral vous demandait d'approuver
l'accord temporaire conclu avec le Royaume-Uni concernant la mobilité des fournisseurs de services. Celui-ci
est donc appliqué provisoirement depuis le 1er janvier 2021, après consultation des commissions compé-
tentes. Il permet d'atténuer les difficultés qui auraient pu résulter de la fin de la libre circulation des personnes
avec le Royaume-Uni suite au Brexit. Il permet surtout de maintenir un accès mutuel facilité pour les fournis-
seurs de courte durée, dès lors que la libre circulation des personnes ne s'applique plus avec le Royaume-Uni.
Il a une portée limitée. Il règle uniquement la fourniture temporaire de services par certaines catégories de
personnes. Il ne s'agit donc bien pas de migration, mais de brefs séjours professionnels.
Cet accord tient compte finalement des systèmes qui sont en place dans les deux pays. Concrètement, cela
veut dire que la Suisse maintient la procédure d'annonce pour les fournisseurs de services du Royaume-
Uni. Ils continuent de bénéficier d'un accès au marché en Suisse pour une durée allant jusqu'à 90 jours par
année selon la pratique existante, qui est bien connue des entreprises. Cela signifie aussi que les mesures
d'accompagnement continuent à être appliquées aux fournisseurs de services britanniques.
Du côté du Royaume-Uni, l'ouverture du marché à l'égard de la Suisse est réglée de manière efficiente et
différente, cela en raison de la réorientation du système de migration britannique. Mais nous avons négocié
une solution que nous considérons comme équilibrée.
Concrètement, cela a été dit, le Royaume-Uni a pris des engagements sectoriels sur l'accès au marché.
Les résidents suisses bénéficient ainsi d'un accès préférentiel pour seize à vingt secteurs, selon qu'ils sont
indépendants ou employés. Ces seize à vingt secteurs s'ajoutent aux onze sur lesquels le Royaume-Uni s'est
déjà engagé dans le cadre de l'Organisation mondiale du commerce, sous l'égide de l'AGCS. De plus, les
prestataires de services suisses bénéficieront d'un accès au Royaume-Uni pour douze mois sur une période
de deux ans. Le Royaume-Uni accorde des traitements préférentiels supplémentaires aux fournisseurs de
services suisses, c'est important. Par exemple, les fournisseurs de services suisses ne seront pas soumis
à un examen des besoins économiques et ils n'auront pas à fournir de preuve de leurs connaissances en
anglais.
L'accès au marché du Royaume-Uni prévu par l'accord se limite actuellement aux personnes ayant des qua-
lifications universitaires ou d'un niveau équivalent. Toutefois, cela a aussi été rappelé, dans le cadre d'un
échange de lettres, le Royaume-Uni s'est engagé à évaluer la reconnaissance des diplômes de formation
professionnelle suisses.
Cet accès facilité pour les fournisseurs de services est extrêmement important pour notre économie. Il y a,
d'une part, des entreprises suisses qui sont intéressées par un accès au marché britannique et qui veulent
éviter des discriminations face aux concurrents de l'Union européennes ou d'autres pays. Le niveau d'enga-
gement du Royaume-Uni dans le cadre de l'accord avec la Suisse est quasiment identique à celui de l'accord
commercial qui a été conclu à la fin décembre 2020 entre le Royaume-Uni et l'Union européenne. D'autre part,
nos entreprises ont besoin d'un accès facilité et rapide aux fournisseurs de services du Royaume-Uni. Sur
l'année 2019, ce sont 3800 fournisseurs de services du Royaume-Uni qui se sont enregistrés en Suisse, et il
s'agit surtout de personnes extrêmement qualifiées et de spécialistes.
Nous avons mené une consultation au printemps auprès des partenaires sociaux et des cantons. Sur les 35
prises de position, qui sont toutes favorables à l'accord, le maintien de la procédure d'annonce est vu comme
une bonne solution par les participants. Cela évite aussi bien aux entreprises qu'aux cantons de faire face à
de nouveaux coûts administratifs ou à une procédure séparée.
Les participants considèrent aussi qu'un accord temporaire permettra de faire le point l'année prochaine, et le
SECO consulte actuellement l'industrie sur le fonctionnement de l'accord pour évaluer l'opportunité d'une pro-
longation et d'éventuelles adaptations. Selon le projet d'arrêté fédéral, la décision d'une éventuelle prorogation
de l'accord sera déléguée au Conseil fédéral.
Pour toutes ces raisons, je vous demande, au nom du Conseil fédéral, de suivre la recommandation de votre
commission et d'approuver l'accord temporaire entre la Suisse et le Royaume-Uni concernant la mobilité des
fournisseurs de services.

Eintreten wird ohne Gegenantrag beschlossen
L'entrée en matière est décidée sans opposition

Bundesbeschluss über die Genehmigung des Befristeten Abkommens zwischen der Schweiz und dem
Vereinigten Königreich über die Mobilität von Dienstleistungserbringern
Arrêté fédéral portant approbation de l'accord temporaire entre la Suisse et le Royaume-Uni sur la
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mobilité des fournisseurs de services

Detailberatung – Discussion par article

Titel und Ingress, Art. 1, 2
Antrag der Kommission
Zustimmung zum Entwurf des Bundesrates

Titre et préambule, art. 1, 2
Proposition de la commission
Adhérer au projet du Conseil fédéral

Angenommen – Adopté

Gesamtabstimmung – Vote sur l'ensemble
(namentlich – nominatif; 21.053/4894)
Für Annahme des Entwurfes ... 40 Stimmen
(Einstimmigkeit)
(0 Enthaltungen)
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